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LE MAIRE CERTIFIE

1. Que la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite le 
27 Janvier 2022 dans les formes et délais prescrits par la loi ; que la délibération ci-
après transcrite, conforme au texte du registre des procès-verbaux du Conseil, a été 
affichée, par extrait à la porte de la Mairie le 4 février 2022.

2. Que le nombre des conseillers en exercice, au jour de la séance, était de 33 sur 
lesquels il y avait 30 membres présents, savoir : 

Jean-Luc CHERVIN, maire ; Véronique MOUILLER, Eric MICHAUD, Isabelle 
BERTHELOT, Nabih NEJJAR, Nathalie TISSIER-MICHAUD, Jacky BARRAUD, Brigitte 
BONNEFOND, André CHAUVET, Daniel CORRE adjoints ; Jean-Luc REYNARD, 
Martine SCHMÜCK, Pascaline PATIN, Thierry ROLLET, conseillers municipaux 
délégués, Michelle BOUCHET, Delphine DEBATISSE, Cédric SCHÜNEMANN, Brigitte 
MACAUDIERE, Chantal LACOUR, Michel CELLIER, Valérie MACHON, Richard 
MOUSSÉ, Andrée RICCETTI, Bénédicte PARIS, Jean CLERET, Jean-Marc DETOUR, 
Catherine ZAPPA, Vincent MOISSONNIER, Bernard JACQUOLETTO et Catherine 
REMY-MENU, conseillers municipaux.

Absents avec excuses : 
Pierre BARNET, Christian SEON, Caroline PAIRE conseillers municipaux.

Absent sans excuse : Néant

Secrétaire élue pour la durée de la session : Isabelle BERTHELOT

A l'ouverture de la séance, M. le Président précise qu’aucun pouvoir écrit donné à un 
collègue par les conseillers municipaux empêchés d'assister à la séance, de voter en 
leur nom, par application de l'article L 2121.20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales n’a pas déposé sur le bureau de l'assemblée ; 

NOMS DES MANDANTS NOMS DES MANDATAIRES

Pierre BARNET
Christian SEON
Caroline PAIRE 

Véronique MOUILLER
Jacky BARRAUD
Jean-Marc DETOUR 

Le Conseil Municipal a donné acte de ce dépôt.





Ville de Riorges
Délibération du Conseil municipal du 3 février 2022 DCM_2022_23

PERSONNEL COMMUNAL

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE POUR 
L’ORGANISATION DE SESSIONS DE FORMATION AVEC 

ROANNAIS AGGLOMERATION

Nabih Nejjar, adjoint au maire, en charge des Finances et du Personnel expose à 
l’assemblée : 

Vu l’article L.5111-1 du Code général des collectivités territoriales portant sur les 
conventions de prestations de services ;
Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2019, portant statuts de Roannais 
Agglomération ;
Vu la délibération du Bureau communautaire du 3 juin 2019, portant création d’un 
dispositif de prestation de services pour l’organisation de sessions de formation 
pour les agents de Roannais Agglomération, des communes et entités publiques 
de son périmètre ;
Considérant que Roannais Agglomération propose depuis 2019 une prestation de 
services pour l’organisation de sessions de formation à ses communes 
membres   ;
Considérant que Roannais Agglomération dispose de ces propres formateurs 
internes et est en capacité de recourir à des formateurs externes pour des besoins 
spécifiques en termes de formation pour des besoins spécifiques non couverts par 
le champ d’expertise des formateurs internes ;
Considérant que les formations proposées sont de nature à permettre aux agents 
de la commune de travailler dans de meilleures conditions et à développer leurs 
compétences et que cette offre de formations est de nature à favoriser la maîtrise 
de ces coûts ;
Considérant que la convention prévoit un prix d’adhésion, uniquement pour les 
nouveaux adhérents ;
Considérant que les tarifs des prestations internes et du prix d’adhésion seront 
précisés par délibération du Conseil communautaire ;
Considérant que les formations externes seront facturées sur devis, au prorata du 
nombre de participants ; 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

1. approuve la convention de prestation de services pour l’organisation de 
sessions de formation avec Roannais Agglomération ;

2. précise que la date d’effet des conventions est fixée à la date de signature et 
prend fin le 31 décembre 2024 ;

3. dit que la convention prévoit un prix d’adhésion, uniquement pour les 
nouveaux adhérents ;

…/…



4. autorise le Maire ou son représentant à signer la convention et à effectuer 
toutes les actions se rapportant à l’exécution de cette délibération.

Ont signé au registre tous les membres présents
Certifié,

Riorges, le 4 février 2022
Le Maire

Jean-Luc CHERVIN


